MAIRIE DE PARIS

Direction de l’Aménagement Urbain et de la Construction

Sous-Direction du Permis de Construire


CONSTRUCTION NEUVE : Permis de construire (PC)
2

ART. L. 421-1 du Code de l'Urbanisme : Quiconque désire entreprendre ou implanter une construction à usage d'habitation ou non, même ne comportant de fondations, doit au préalable obtenir un permis de construire.

Toutefois, l'article R 422-2 du même Code stipule que sont exemptés de permis de construire, les constructions qui ont pour effet de créer, sur un terrain supportant déjà un bâtiment, une surface hors oeuvre brute inférieure ou égale à 20 m2.

CONSTITUTION DU DOSSIER EN 19 EXEMPLAIRES (2 ex supplémentaires dans les ZAC)

	Documents à produire dans tous les cas
	Motif (1)

	• Imprimé PC 158. (2)
	R.421.1.1

	• Notice de présentation du projet
	Justification

	• Plan de situation (échelle comprise entre le 1/5000è et le 25000)
	R.421.2

	• Plan de masse coté dans les 3 dimensions (échelle 1/500 avec localisation du projet.
	R.421.2

	• Plan de masse " architecte " (échelle comprise entre le 1/50è et le 1/200 avec le tracé des raccordements aux différents réseaux.
	R.421.2

	• Plan en élévation (échelle 1/50è ou 1/100)
	R.421.2

	• Plan de toiture (échelle 1/50é ou 1/100)
	POS

	• Plan de distribution de chaque niveau (échelle 1/50é ou 1/100 avec la destination des locaux.
	POS


	Documents à produire en nombre restreint
	Motif (1)

	• Coupe précisant l'implantation de la construction par rapport au terrain naturel et indiquant le traitement des espaces extérieurs (9 ex).
	R.421.2

	• Coupe de principe de l'ouvrage (échelle 1/50è ou 1/100)
	POS

	• 2 documents photographiques permettant de situer le terrain dans son environnement proche et lointain 9 ex . Les points et les angles des prises de vues seront reportés sur le plan de masse
	R.421.2

	• 1 document graphique au moins permettant d'apprécier l'insertion du projet dans l'environnement, son impact visuel ainsi que le traitement des accès et des abords. Lorsque le projet comporte la plantation d'arbres ce document doit faire apparaître les situations à  l'achèvement des travaux et à long terme. (9ex)
	R.421.2

	• Notice permettant d'apprécier l’impact visuel du projet (9 ex).
	R.421.2

	• Relevé des héberges voisines à la construction projetée (8 ex).
	POS

	• Plan de nivellement de l'îlot avec indication des plans de cotes rondes (6 ex).
	POS

	• Titre habilitant le demandeur à réaliser les travaux sur le terrain (6 ex) :

Attestation notariée de propriété

Promesse de vente

Procès verbal de l’assemblée générale de la copropriété. (3)

Tout autre document permettant au demandeur de justifier d’un droit à construire.
	R.421.1.1

	• Attestation de mandat en faveur d’un tiers pour signer et déposer la présente demande (6 ex)
	R.421.1.1

	• Extrait K bis du demandeur (exclusivement pour les sociétés) (1 ex)
	Fiscalité

	• Fiche de renseignement d’identité du demandeur (1 ex)
	Fiscalité


	Documents annexes à produire en 6  ‑ exemplaires (sauf mention spéciale)
	Motif

	• Les plans et documents nécessaires à la formulation de l'avis de la commission consultative départementale de la protection civile, de la sécurité et de l'accessibilité ou de la commission de sécurité compétente, pour les immeubles de grande hauteur ou les établissements recevant du public (12 ex).
	R.421.47

	• Les plans affectés en l'état actuel, lorsque l'application du COS de fait est demandée.
	POS

	• Engagement du demandeur et le cas échéant de l'architecte de respecter les règles d'accessibilité 

 des locaux aux personnes handicapées, ainsi qu'une notice décrivant les installations et aménagements extérieurs au regard des dites règles pour les lieux de travail ou les locaux d'habitation (11 ex).
	Protocole handicapés

	• Récépissé de dépôt auprès de la Commission Départementale d'Equipement Commercial (CDEC).  
	R.421.4

	• Récépissé de dépôt des installations classées.
	R.421.3.2

	• Décision d'agrément pour les locaux à usage d'industrie, de bureau, d'entrepôts.
	R.421.3

	• Transfert des droits à construire : joindre l'acte instituant la servitude.
	R.421.7

	• Contrat de cour commune.
	R.421.7

	• Extrait de matrice cadastrale en cas de dépassement de COS
	R.333.3

	• Déclaration AM.500 destinée au calcul de la redevance en cas de création de bureau.  
	L.520.1

	• Récépissé de dépôt d'une demande de coupe d'arbres ou de défrichement .    
	R.421.3.3

	• Imprimé de déclaration ravalement (9ex) le cas échéant .
	Protocole

	  • Récépissé de dépôt de la demande de permis de démolir.
	R.421.3.4

	• Autorisation d'occupation du domaine public.
	R.421.1.1

	• Intention ou non de constituer une caution solidaire.
	R.333.31.2

	• Notice explicative pour les permis valant division   
	R.315.5.a


(1) Article du Code de l'Urbanisme

(2) Signature architecte et n° d'inscription à l'ordre des Architectes en application de l'article L42L 2 du code de l'urbanisme, sur le formulaire ainsi que sur les plans.

(3) Les documents présentés à l'assemblée pour apprécier le projet seront annexés au PV de l'A G et signés par le syndic

INFORMATION PRATIQUE AU DEPOT









Le B.I.C. est au rez-de-chaussée de l'immeuble Morland.

( Les imprimés sont à retirer au point accueil de 9 H. à 18 H. (17H.30 le vendredi).

( Pour le dépôt de la demande il est conseillé de prendre rendez-vous à l'accueil ou en téléphonant au 01. 42. 76.31. 94.

( Les dossiers complets donneront lieu à une notification de délai dans les 15 jours suivant le dépôt mentionnant

1) la date d'échéance de l'instruction.

2) le nom de l'instructeur avec ses coordonnées.

BUREAU DE L’INFORMATION SUR LA CONSTRUCTION

17, BOULEVARD MORLAND – 75181 PARIS CEDEX 04


